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Le coin du personnel  
Par David Schraub

Toujours dans l’optique d’accroître la transparence de 
la Society of Actuaries (SOA), ce numéro du bulletin 
abordera le processus de publication. La SOA modernise 

le processus de production de son bulletin d’information afin de 
bien amorcer la nouvelle décennie. 

NOUS AVONS ACTUALISÉ LE FORMAT
Notre groupe de membres le plus important est maintenant 
constitué de milléniaux, un lectorat dont les attentes diffèrent 
de celles des autres groupes. La Section conjointe sur la gestion 
du risque (SCGR) est déjà passée à un format entièrement 
numérique. Fini les bulletins livrés à votre adresse, les arbres 
abattus et les dépenses en timbres. Les nostalgiques pourront tout 
de même avoir recours au bouton « imprimer » et les migrants 
journaliers trouveront utile la fonction audio, qui leur permettra 
d’apprendre tout en maintenant leur regard sur la route (ou sur 
les affiches dans le métro).

MAINTENANT, NOUS MODIFIONS LA FRÉQUENCE
Nous publiions auparavant trois bulletins par année. Il y avait 
donc :

• plusieurs mois sans lectures, puis beaucoup de choses à lire 
lors de la publication de chaque numéro;

• seulement trois points de contact par année – une sécheresse 
suivie de pluies diluviennes;

• un trop grand volume de contenu livré tout d’un coup, à  
un moment pouvant ne pas être opportun;

• une incapacité de gérer le contenu d’actualité.

En 2020, le bulletin sera publié six fois par année. Chaque 
numéro comportera deux ou trois articles afin de demeurer 
assimilable et présentera de l’information au sujet d’un élément 
technique, l’annonce des webémissions à venir ou toute autre 
information pertinente pour les membres de la SCGR. Cette 
façon de faire aura pour effet d’améliorer le nombre de contacts 
que la section entretient avec ses membres, ainsi que notre 
capacité de transmettre à petite dose des renseignements en 
temps opportun. 

Notre objectif principal consiste à favoriser la pertinence de  
ce bulletin d’information pour ses membres. Bienvenue dans  
les années 2020! n

Publié par 

David Schraub, FSA, AQ, CERA, MAAA, est actuaire 
interne à la SOA. On peut le joindre à  
dschraub@soa.org.
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Le coin du Conseil
Par Chet Szczepanski

Le Symposium mixte CAS-SOA sur la gestion du risque 
d’entreprise (GRE) 2020 se tiendra les 9 et 10 mars 2020 à 
l’hôtel Westin Tampa Waterside. 

Le Symposium sur la GRE présente aux professionnels du 
domaine de la gestion du risque d’entreprise un leadership 
éclairé, des pratiques exemplaires et des occasions de réseautage. 
Il appuie l’élaboration de la formation professionnelle au sein 
de la discipline actuarielle pour l’Institut canadien des actuaires,  
la Casualty Actuarial Society et la Society of Actuaries. 

Accueillant plus de 200 professionnels de la gestion du risque, ce 
symposium accorde amplement de temps aux participants pour 
développer leur réseau et établir des contacts professionnels 
importants.

Le comité chargé de la planification du Symposium sur  
la GRE 2020 travaille d’arrache-pied pour offrir aux participants  
un événement original et stimulant. Si nous ne sommes pas encore 
prêts à faire l’annonce des conférenciers d’honneur, nous pouvons 
cependant dire que nous aurons des séances générales mettant en 
vedette un éminent économiste et un éminent cabinet de gestion 
de l’actif-passif. Tous deux attireront notre attention sur des 
incertitudes que comporte le contexte actuel et suggèreront des 
façons de gérer les risques auxquels celles-ci donnent lieu.

Le comité de planification travaille également très fort à  
la préparation d’une série de séances simultanées qui saura attirer 
et satisfaire divers intérêts. Ces séances porteront sur des thèmes 
tels que :

• la cybersécurité, les atteintes à la sécurité des données et  
les tierces parties : que peut-on faire?

• Pour qui est-ce le plus ardu? Comparer les défis que pose 
la GRE pour les sociétés et les agences gouvernementales

• La planification de scénarios dans un contexte de faible 
croissance : pourquoi les exigences réglementaires ne 
suffisent-elles pas?

• Les nouveaux risques : élargir les horizons temporels pour 
apporter une valeur ajoutée

• La peur est-elle votre copilote au travail?

• Les actuaires dans le secteur bancaire : se servir de 
l’évaluation interne du risque et de la solvabilité (dispositif 
ORSA) comme guide

• Étude de cas pratique : intégrer le risque d’illiquidité et 
de crédit à la GRE et à la gestion de l’actif-passif afin de 
favoriser la prise de décisions tenant compte des risques

• Les données c. l’actuaire : histoires issues du front

• La nouvelle ASOP 55 – évaluation de la suffisance du capital  : 
ses répercussions pour l’actuaire en GRE

• La gestion des risques liés aux politiques publiques

• La gouvernance de modèle : pourrait-il vraiment y avoir 
des failles? (Étude de cas en deux séances)

• Comment lire le formulaire 10K, pour l’assurance-vie et  
les assurances IARD

• La cybercriminalité et les assurances

• Le risque de provisions techniques lorsqu’on a recours aux 
triangles de pertes ultimes

Nous espérons que vous êtes d’accord pour dire qu’un programme 
fort intéressant vous attend. Consultez le site du symposium pour 
prendre connaissance des mises à jour et des ajouts. 

Au plaisir de vous voir à Tampa en mars! n

Chet Szczepanski, FCAS, MAAA, président du 
comité de planification du Symposium mixte sur 
la gestion du risque d’entreprise, occupe le poste 
de vice-président et actuaire en chef au sein du 
Donegal Insurance Group. On peut le joindre à 
chetszczepanski@donegalgroup.com.
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https://www.marriott.com/hotels/travel/tpawh-the-westin-tampa-waterside/
https://www.ermsymposium.org/


Gestion du risque 
d’entreprise 2019 : 
La nouvelle vague 
de risques
Explorez les questions émergentes dans 
le monde actuel de la gestion du risque 
d’entreprise. Lisez notre publication et écoutez 
les auteurs à cia-ica.ca/gre.
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Intégrer l’appétence aux 
risques à la stratégie
Par Paul Simmons

Note de l’éditeur : L’International Network of Actuarial Risk 
Managers (INARM) est un groupe international d’intérêt commun 
qui est ouvert à toutes les associations actuarielles de par le monde. 
Il se veut un lieu d’échange pour les actuaires du monde entier qui 
s’intéressent au domaine de la gestion du risque et à son développement. 
Vous pouvez vous abonner à la liste de distribution de l’INARM sur  
le site Web de la Society of Actuaires (SOA).

C’est par l’intermédiaire de l’INARM que j’ai trouvé la série d’articles 
de Willis Towers Watson intitulée A Year in the Life of the Strategic 
CRO. L’article qui suit a particulièrement attiré mon attention. 
(Il est reproduit ici avec permission.) L’appétence aux risques et  
la stratégie sont des sujets absolument essentiels que la Section conjointe 
sur la gestion du risque (SCGR) a tenté de prioriser au cours des  
12 derniers mois. En effet, la dernière webémission de la SCGR en 
2019 portait sur ces sujets. Nous avons donc pensé assurer la continuité 
en partageant un article sur ces sujets pour amorcer 2020.

J’espère que vous apprécierez votre lecture!

Considérer l’appétence aux risques comme un banal signal 
d’alarme est simpliste et ne tient pas compte de la valeur 
et de l’assurance que le chef de la gestion du risque (CGR) 

stratégique peut apporter au processus de planification des activités. 
Le présent article de la série A Year in the Life of the Strategic CRO 
(Une année dans la vie du chef de la gestion du risque stratégique) 
explique comment améliorer l’appétence aux risques pour mieux 
appuyer les discussions sur la planification des activités.

Quel est le rôle de l’appétence aux risques dans l’établissement 
de la stratégie? Dans un premier temps, les membres du conseil 
doivent comprendre le lien entre la stratégie proposée et leurs 
préférences en matière de risque. L’appétence aux risques doit 
donc être conçue en prévision de cette relation. L’analyse de 
cette relation, de ses conséquences et des options qui s’offrent 
à la direction, de même que la démonstration de la robustesse  
(ou d’autres caractéristiques) de tous ces éléments permet au 
CGR stratégique d’utiliser l’appétence aux risques pour ajouter 
de la valeur au processus stratégique.

QUE PEUT FAIRE LE CGR STRATÉGIQUE 
AVANT LA DISCUSSION STRATÉGIQUE?
Il importe d’envisager l’appétence aux risques comme une fonction 
adaptable et souple, et de faciliter une discussion stratégique. 
En pratique, les préférences du conseil en matière de risque 
comportent toujours des éléments plus difficiles que d’autres.  
La solution consiste à énoncer avec soin l’appétence aux risques pour 
tenir compte de cette souplesse, mais aussi de s’en tenir à l’essentiel.

L’appétence aux risques doit également être significative pendant 
tout l’horizon de planification des activités. Ou d’un autre point 
de vue, puisque le plan d’affaires est prospectif, l’appétence 
aux risques devrait l’être aussi. L’inclusion de la justification 
d’un énoncé de l’appétence aux risques à ce plan peut aider à 
déterminer les circonstances dans lesquelles l’appétence devrait 
être adaptée à mesure que le plan d’affaires progresse, de sorte 
qu’elle demeure tout aussi pertinente à la fin de l’horizon  
de planification qu’au début. De même, bien comprendre  
la justification de l’appétence aux risques peut faciliter l’analyse 
de la façon dont elle peut réagir aux décisions stratégiques clés, 
et permettre de déterminer les circonstances dans lesquelles 
l’appétence ne convient plus à l’objectif et doit être reformulée.

Un non-respect de l’appétence aux risques peut-il être 
tolérable?  
Au moment d’énoncer l’appétence aux risques, il peut être utile de 
demander au conseil d’administration de se prononcer sur ce qui 
devrait se produire en pratique lorsqu’un seuil est dépassé, et s’il serait 
acceptable qu’un plan d’affaires anticipe un non-respect de l’appétence. 
Les aspects pratiques d’un non-respect devraient comprendre :

• l’information de gestion et les alertes qui devraient être 
déclenchées (y compris celles destinées aux organismes de 
réglementation);

• la surveillance et les rapports continus, et les exigences 
imposées à la direction ou au conseil d’administration en 
ce qui concerne les mesures à prendre pour remédier au 
non-respect.

Au moment d’énoncer 
l’appétence aux risques, il peut 
être utile de demander au 
conseil d’administration de se 
prononcer sur ce qui devrait se 
produire en pratique lorsqu’un 
seuil est dépassé.
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Intégrer l’appétence aux risques à la stratégie

Nous nous attendons à ce que ces mesures varient selon  
le risque et les circonstances. Ces dernières, en particulier, 
devront être énoncées avec soin pour donner au conseil  
une certaine souplesse, mais également de la robustesse. À titre 
d’exemple, nous prévoyons habituellement que l’appétence aux 
risques d’une entreprise comportera une échelle d’intervention, 
les premiers seuils déclenchant des alertes destinées à  
la direction et des niveaux supérieurs de surveillance et 
de rapport, mais n’exigeant aucune mesure à moins que  
les projections ne révèlent une détérioration de la situation ou 
l’absence d’un rétablissement.

Quels sont les leviers dont dispose le CGR stratégique 
pour appuyer une stratégie? 
La définition des options à la portée de la direction pour 
améliorer les mesures clés de l’entreprise avant la discussion 
sur la stratégie constitue une étape importante du processus 
de gestion des risques. Les risques ne doivent pas être gérés 
uniquement lorsqu’ils surviennent; les entreprises doivent être 
prêtes à les gérer avant qu’ils ne se produisent. L’exécution  
de tels exercices, avant le processus de planification des 
activités, permet au conseil d’administration (et aux organismes 
de réglementation) de constater que l’activité est robuste pour 
parer à toute éventualité. Mais toutes les options doivent 
être présentées avec soin pour éviter les attentes qui obligent  
la direction à agir contre sa volonté.

L’analyse des options dont dispose la direction comprend ce 
qui suit :

• Quelle sera l’incidence de ces options?

• Combien de temps faudra-t-il pour les mettre en œuvre?

• Quelles mesures sont requises en pratique pour mettre 
l’option en place?

• Dans quelle mesure les circonstances et le temps peuvent-
ils influer sur la disponibilité des options?

Disposer d’un menu de ces options et veiller à ce qu’elles 
soient crédibles et examinées avec soin peut permettre au CGR 
stratégique de proposer rapidement des solutions plutôt que de 
se limiter à énoncer des problèmes.

Comment fonctionnera la stratégie dans différentes 
situations? 
Hélas, aucune stratégie n’est certaine. Le CGR stratégique peut 
aider à énoncer les risques inhérents à la stratégie en soulignant 
les principales hypothèses et l’incidence de celles-ci sur les plans 
d’affaires. La compréhension des risques qui préoccupent le plus 
les membres du conseil d’administration (et ceux qui devraient  
les préoccuper) contribuera à stimuler la participation aux 
projections financières. Et la démonstration de la façon dont  
le plan peut résister à ces risques, peut-être par l’exercice d’options 
de gestion, ou autrement, peut aider à garantir la robustesse du plan.

Quelles autres considérations liées à l’appétence aux risques  
le CGR stratégique devrait-il appliquer au processus stratégique?

• L’appétence aux risques doit refléter les mesures 
qui comptent pour l’entreprise. Si les investisseurs et 
les organismes de réglementation sont préoccupés par  
le ratio de solvabilité, l’appétence aux risques, les rapports 

de gestion connexes sur le capital et l’appétence aux 
risques, ainsi que les options qui s’offrent à la direction, 
devraient tous mettre l’accent sur le ratio de solvabilité.

• Le CGR stratégique doit garder en vue les mesures non 
contraignantes. Il est fréquent que des sociétés calculent 
des combinaisons de capital réglementaire, économique 
et d’agences de notation, mais le conseil d’administration 
ne s’attarde qu’aux mesures contraignantes. Le CGR doit 
comprendre les situations dans lesquelles un transfert 
pourrait se produire et, le cas échéant, en discuter dans  
le cadre des considérations stratégiques du conseil. De 
même, nous nous attendrions à ce que le CGR garde à vue, 
tant actuellement qu’au cours de l’horizon du plan d’affaires, 
un ensemble de mesures qui pourraient autrement ne pas 
préoccuper le conseil d’administration, au cas où elles 
deviendraient importantes.

• La discussion sur la stratégie et l’appétence aux 
risques ne doit pas se limiter aux risques financiers ou 
quantifiables. En fin de compte, l’appétence aux risques 
doit refléter l’attitude du conseil à l’égard du risque, 
non seulement maintenant, mais aussi dans le temps, et 
à mesure qu’évoluent les activités. La prise en compte 
intégrale de cette attitude et de ses répercussions est  
la clé pour rehausser l’appétence aux risques au cœur  
des processus de planification opérationnelle et de prise 
de décisions stratégiques. n

Paul Simmons est directeur chez Willis Towers 
Watson au Royaume-Uni. On peut le joindre à  
paul.simmons@willistowerswatson.com.

mailto:paul.simmons@willistowerswatson.com
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